
Une décroissance à évaluer 

Comme les associations de familles sont généralement 
constituées en personne morale (on disait autrefois 
« incorporées »), je suis allé consulter le registre des 
entreprises pour me faire une idée du nombre de celles 
qui sont en règle. J’ai fait un survol rapide en constatant 
que certaines associations apparaissent plus d’une fois. 
Je n’ai par ailleurs retenu que les associations consti-
tuées autour d’un nom de famille car il existe aussi des 
associations de familles d’accueil ou des associations de 
familles ethniques. Il y en a également qui sont classées 
ailleurs parce que leur nom ne commence pas par les 
mots association de familles. Je n’ai pas fait le tour du 
registre, d’ailleurs fort volumineux, pour les repérer el-
les aussi.  

Ce survol m’a tout de même permis de dénombrer 95 
associations de familles en règle, soit à peu près le nom-
bre de familles membres de la Fédération en 2021. Je 
sais qu’il en existe quelques-unes en plus qui ont choisi 
d’être autonomes ou de s’affilier à une autre fédération. 
À première vue, il y a donc un peu plus d’une centaine 
d’associations de familles qui sont présentement acti-

ves. Mais, j’en ai vu au passage une 
douzaine qui, bien que toujours enregis-
trées, avaient pratiquement cessé leurs 
activités et ce, avant même que la pan-
démie oblige tout le monde à une sus-
pension provisoire des activités habi-
tuelles. Elles ont quand même maintenu 
le paiement annuel de la cotisation exi-
gée pour apparaître au registre. Par ailleurs, il y en a 
quelques-unes qui apparaissent au registre alors qu’elles 
ont laissé entrevoir leur intention de mettre fin à leur 
existence dans un avenir rapproché.  

Il y a eu au Québec bien plus de 200 associations de 
familles au cours des cinquante dernières années. Au 
cours des années 1980-1990 et au début des années 
2000, il en naissait régulièrement. Mais, la durée des 
associations varie d’une à l’autre. Certaines ont pris fin 
après quelques années seulement, 13 par exemple en 
1990, 14 en 1996. Cela s’inscrivait toutefois dans un 
mouvement d’expansion qui générait plus de nouvelles 
associations à chaque année, 24 en 1988, 22 en 1989. 
De 2002 à 2004, il en est encore apparu 25. 
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En comparaison, nous avons amorcé depuis ce temps 
une décroissance qui est lente mais tout de même cons-
tante. Il y a bien sûr des associations qui se portent bien 
et certaines ont des économies plus que suffisantes pour 
durer longtemps. Mais, même parmi celles-ci, il y en a 
dont les membres sont en moyenne très âgés. Certaines 
peinent à renouveler leur conseil d’administration.  Il y 
a lieu par conséquent de s’interroger sur ce que cela im-
plique maintenant en ce qui a trait à l’évolution future 
de la Fédération. 

Ceci dit, la Fédération doit continuer de soutenir, voire 
à l’occasion de dépanner, les associations qui restent 
actives et aussi de représenter l’intérêt commun de l’en-
semble des associations. Au départ, il n’y avait que cinq 
associations pour mettre la Fédération sur pied. S’il doit 
moins en rester qu’il y a vingt ou trente ans, il sera en-
core utile de maintenir la Fédération, ne serait-ce que 
pour assurer aux associations un accès à certains avan-
tages, notamment des assurances abordables. 

Un exercice à entreprendre 

D’ici à la tenue d’une assemblée générale au printemps 
2022, nous avons le temps d’échanger et de dresser un 
état de la situation et de réfléchir sur le rôle que doit 
maintenant jouer la Fédération. Chose certaine, elle a 
été créée au départ pour offrir aux associations des ser-
vices qui sont de moins en moins requis par la grande 
majorité de celles-ci. Les deux derniers salons auxquels 
nous nous sommes associés n’ont pas soulevé non plus 
une très grande participation des associations. Peut-être 
faut-il dorénavant voir la Fédération pour ce qu’elle est 
modestement devenue, soit essentiellement une porte 
d’entrée pour ceux qui veulent s’adresser aux associa-
tions collectivement, un parapluie protégeant notre ac-
cès à des assurances abordables, un moyen de dépanna-

ge occasionnel ou pour échanger de l’information, no-
tamment avec les Nouvelles de Chez nous. 

J’espère faire le point sur ce genre de questions dans 
une vidéo que nous pourrions mettre en ligne le 30 oc-
tobre en remplacement de l’assemblée générale qui a 
été annulée. Si vous avez d’ici là des commentaires ou 
des propositions, faites-nous les parvenir. Cela enrichira 
mon propos pour la fin d’octobre. Cela ne représente 
pas une échéance pour autant. Le défi de nous adapter 
au changement devrait nous demander une réflexion qui 
devrait se poursuivre bien au-delà.  

ANNEXE 

Dans le cadre de la réflexion à entreprendre, il y au-
ra sans doute lieu de revoir notre réglementation 
pour l’adapter au contexte actuel, ce qui implique à 
première vue de l’assouplir. 

Les dernières modifications qui ont été apportées à nos 
Règlements généraux remontent à l’assemblée générale 
du printemps 2019. Rappelons les textes qui ont ainsi 
été amendés: 

♦ 4.1 « Le conseil de la Fédération se compose de 7
à 9 personnes élues par une assemblée générale
des membres. »

♦ L’article 4.3.1, premier alinéa : « Les administra-
teurs sont élus pour un mandat de deux ans, jus-
qu’à l’assemblée générale annuelle où leur man-
dat prend fin. Un administrateur peut-être réélu à
trois reprises. Un même administrateur ne peut
siéger au conseil de la Fédération plus de huit an-
nées consécutives. »
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♦ On a ajouté au premier alinéa de l’article 4.5.2 la
mention qui suit en ce qui a trait à une candi-
dature au CA : « La formalité décrite au présent
article ne s’applique pas au membre du conseil
d’administration qui annonce son intention de se
représenter, à l’occasion d’une séance de conseil
d’administration précédant l’assemblée annuelle
qui marque la fin de son mandat, à la condition
que cette intention soit mentionnée au procès-
verbal de cette même séance. »

Il faut aller plus loin que de tels changements pour nous 
adapter à un contexte de décroissance. Nos règlements 
ont été conçus dans un contexte d’expansion qui a pris 
fin. Prenons un cas concret. Faut-il toujours plafonner la 
durée des mandats donnés aux membres du conseil 
d’administration, comme on le fait à l’article 4.3.1, sa-
chant qu’on ne se bouscule pas pour accéder au conseil 
d’administration?  Dans le contexte de la pandémie, une 
solution à court terme pourrait simplement être de 
considérer les deux  années 2020 et 2021 comme des 
années de pause qu’il n’y a pas lieu de comptabiliser 
pour les membres actuels du CA et donc, de maintenir 
celui-ci pour l’instant. Cela n’interdit pas d’accueillir de 
nouveaux administrateurs. 

Autres exemples : 

• L’article 4.14.1 prévoit un quorum de cinq admi-
nistrateurs pour une rencontre du CA. Cela va
bien quand le CA comprend neuf membres, mais
moins s’il doit se limiter à sept, ce qui est possible
avec l’article 4.1 modifié en 2019.

• Notre année financière commence maintenant le
1er janvier, mais nous avons maintenu l’obligation
à l’article 3.1 de tenir une assemblée annuelle
dans les « quatre mois »  qui suivent. Pour main-

tenir notre assemblée annuelle en mai ou juin, il 
vaudrait mieux maintenant que le texte parle de 
cinq ou six mois.  

Il y a d’autres dispositions qui sont peut-être également 
à revoir, par exemple le 3e alinéa de l’article 1.2 qui 
prévoit le maintien d’un secrétariat permanent. Dans 
un proche avenir, il sera peut-être davantage question 
d’un secrétariat virtuel plutôt que d’un lieu physique. 
L’absence de personnel a en elle-même modifiée la por-
tée de cette mention depuis que le gouvernement a cessé 
de nous subventionner annuellement.  

• La catégorie des « membres associés » prévue au
1er alinéa de l’article 2.1 et à l’article 2.1.4 est-elle
encore pertinente?

• L’article 4.13.4 prévoit que les réunions du CA
peuvent se faire par « conférence téléphonique ou
tout autre moyen permettant aux administrateurs
d’échanger ensemble ». Il n’y a pas d’équivalent
pour l’A.G. Faut-il revoir le texte en prévision
d’un prolongement de la pandémie ou dans l’é-
ventualité d’une autre période comme celle que
nous traversons?

Rire...jaune...  

Allo toi!! Salut… 
Je t’avais pas reconnu sans ton masque… 

Vous pouvez être un acteur, une vedette, une personne 
téméraire qui saute en parachute et faire plein de casca-
des...mais qui attend encore le prochain vaccin… 
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Rassemblement Barrette et Guimond le 20 novembre 2021 

L’Association des Barrette d’Amérique tiendra son Rassemblement annuel le samedi 20 novem-
bre 2021 à Beaupré, près du Mont-Sainte-Anne. Ce sera l’occasion de commémorer joyeuse-
ment le 360e anniversaire du mariage de l’ancêtre Jean Barette et de Jeanne Bitouzet (veuve de 
Louis Guimond enlevé et martyrisé par les Iroquois l’été précédent).  Ce mariage a été célébré le 
24 novembre 1661 à Château-Richer. 

Invitation aux Barrette et aux Guimond puisque Jeanne Bitouzet est également l’ancêtre des Gui-
mond. Les trois jeunes orphelins Guimond (Joseph, Louise et Claude) ont été élevés par le couple 
Barette-Bitouzet. 

Le programme de cette journée sera dévoilé au début de l’automne. 

Renseignements: rogerbarrette1646@gmail.com /  418-658-3790  
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En 1998, sous l’impulsion de la Communauté de Commu-
nes du Haut-Perche (aujourd'hui CDC des Hauts du Perche) 
et de l’Association Perche-Canada, avec le soutien des gou-
vernements français et canadien, naissait l’idée d’un lieu de 
mémoire destiné à perpétuer l’épopée des colons partis de 
tous les horizons de France. 
 
Le Perche, terre des premiers émigrants, avait vocation à 
accueillir le Musée de l’Émigration française au Canada. 
L’implantation à Tourouvre, paroisse qui a le plus contribué 
à cette extraordinaire aventure, s’est imposée. En octobre 
2006, le Musée de l’Émigration française ouvrait ses portes. 

 
Ils se nommaient Tremblay, Gagnon, Juchereau, Drouin ou Boucher et venaient de Tou-
rouvre, du Pin-la-Garenne ou de Mortagne-au-Perche... Au XVIIe siècle, ils tentent 
l'aventure de la Nouvelle-France. Trois siècles plus tard, les liens entre le Perche et le 
Canada sont toujours solides, en témoignent les nombreux descendants de ces illustres 
pionniers qui reviennent chaque année sur les traces de leurs ancêtres. 
 
Hommes, femmes, seuls ou en famille, artisans, bûcherons, laboureurs, « filles du roi », 
religieux, soldats, marins, ils ont été les premiers, au XVIIe siècle, à peupler le Canada. 
 
Ils sont partis de Bretagne, de Poitou, d’Ile-de-France, de Normandie (etc.) et du Perche. 
Ils ont affronté une traversée transatlantique, défié les hivers, défriché et bâti les premiè-
res maisons sur les rives du Saint-Laurent. Avec courage, ils ont tenté et réussi l’aventu-
re du Nouveau Monde. Leurs lieux d'implantation furent Québec, la Côte de Beaupré, 
l’île d’Orléans à partir de 1634,  puis Montréal.  
  
Sous l’impulsion du médecin apothicaire Robert Giffard (membre de la Compagnie des 
Cent Associés) et des frères Juchereau, riches négociants de la Province du Perche, 
Tourouvre fut, avec Mortagne-au-Perche, Saint-Cosme-en-Vairais et une trentaine d’au-
tres paroisses de la province, l’un des foyers d’émigration les plus actifs. 
 
Entre 1629 et 1634, Robert Giffard, revenu au pays, veut convaincre maçons, tuiliers, 

menuisiers, bûcherons à le suivre. De salles d’auberges en veillées au coin du feu, il raconte, parvient à susciter des voca-
tions. Par sa force de persuasion, il obtient leur adhésion à ce projet fou. Ils le croient sur parole. Au printemps de 1634, 
une trentaine d’entre eux vont tout quitter. D’autres les rejoindront au fil des années suivantes. 
  
Ces premiers émigrants venus du Perche connaissaient parfaitement la forêt. Il leur fallut pourtant affronter d’abord l’océan 
et ses tempêtes. Sur place, ils durent cohabiter avec les populations amérindiennes. Ces émigrants ne connaissaient qu’un 
climat tempéré, ils durent affronter des hivers aussi rudes qu’interminables. Accoutumés à emprunter des chemins ombra-
gés, à traverser à gué de modestes ruisseaux, ils furent dans l’obligation de se déplacer en canot, d’affronter les glaces et 
les rapides. Leur détermination (et la solidarité de la communauté percheronne) leur permit de s’établir, de construire, de 
défricher, de fonder un pays. 
  
Une aventure digne d’être inscrite au rang des plus belles pages de l’histoire de l’humanité. C'est cette épopée que le Mu-
sée de l’Émigration française au Canada vous raconte au travers de cinq salles de visite. 
 

Découvrir les espaces de visites 

 

Musée de l’émigration française au Canada 
NOUVELLE-FRANCE, NOUVELLE VIE 

https://www.youtube.com/watch?v=-SB51sQoe9A&t=1s
https://www.musealesdetourouvre.fr/mus%C3%A9es/mus%C3%A9e-de-l-emigration-fran%C3%A7aise-au-canada/nouvelle-france-nouvelle-vie/
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C omme la Normandie se fêtait le 29 septembre, 
nous avons penser reproduire un petit guide 
paru en 1983 sur les ancêtres québécois pro-

venant des différentes provinces de la France de l’é-
poque. À tout seigneur, tout honneur. Nous commen-
çons ce mois-ci par la Normandie et la Perche. 
 
La Rédaction 
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Henri Désiré Landru, né le 12 avril 
1869 à Paris, est l’un des tueurs en série 
français les plus célèbres. Son procès et 
ses crimes ont passionné la France de 
l’après-guerre (la grande), ont confirmé 
l’efficacité des célèbres brigades du Ti-
gre, et particulièrement du tout jeune ins-
pecteur Jules Belin à qui il n’a fallu 
qu’une semaine d’enquête pour arrêter le 
meurtrier. Landru, un escroc de la belle 
époque qui devient prédateur de femmes 
durant la grande guerre et accède à la 
célébrité populaire grâce à son procès 
dans les années 20.  
 
Le dépouilleur de ces dames : 
Henri Désiré Landru 
  
Henri Désiré Landru a été surnommé par la presse « le 
Barbe-bleu de Gambais » lors de son procès. Le terme 
de Barbe-bleu fait référence à un conte de Charles Per-
rault dont le personnage principal, un homme laid doté 
d’une barbe bleue, a pour fâcheuse habitude d’assassi-
ner ses épouses. 
 
Ce qui représente assez bien le mode opératoire de Lan-
dru : charmer des dames, leur faire miroiter un mariage, 
pour mieux les assassiner et voler leurs biens, enfin. 
  
Pendant la guerre, beaucoup de femmes se retrouvent 
seules et doivent devenir financièrement autono-
mes. Landru, lui, a pu échapper à la conscription du fait 
de son âge (45 ans en 1914), ce qui lui livre un terrain 
de choix : Paris vide de toute concurrence masculine à 
l’exception des très jeunes hommes ou des vieillards, 
ainsi qu’un large nombre de proies de choix. 
  
Landru avait commencé sa carrière d’escroc en hame-
çonnant des investisseurs potentiels à l’aide de petites 
annonces pour financer la production d’un vélo à mo-
teur (dont il était l’inventeur) mais disparaissait vite 
avec l’argent grâce à l’usage qu’il faisait de noms d’em-
prunt. 

Cette technique se révélera tellement efficace qu’il l’uti-
lisera ensuite pour dépouilleur des braves femmes d’un 
certain âge, au physique peu avantageux mais aux reve-
nus confortables dont Landru pourra largement profi-
ter… après les avoir assassinées. 
  
Après avoir ferré une dame à l’aide d’une petite annon-
ce de genre : 
 
“ Monsieur sérieux, ayant petit capital, désire épouser 
veuve ou femme incomprise, entre 35 et 45 ans, bien 
sous tous rapports, situation en rapport.” 
 
Landru vérifiait qu’elle corresponde bien à ses critères : 
disposant de fonds suffisants et facilement isolable, l’at-
tirait hors de Paris dans sa villa de Gambais dans les 
Yvelines pour l’y étrangler dans son sommeil et s’ap-
proprier ainsi librement tous ses biens. 
 
Le Barbe-bleu de Gambais va sévir en toute tranquillité 
ainsi pendant plus de 5 ans. Cette totale impunité s’ex-
plique par l’usage de fausses identités et du contexte de 
la grande guerre. 
 
Les fausses identités lui permettent à la fois d’échapper 
à une autre condamnation qui lui assurerait le bagne, 
étant donné ses nombreuses inculpations pour escroque-

 

Histoires d’Halloween (3 pour 1) 

Landru durant son procès - novembre  1921 © wikimedia commons  

Landru, le Barbe-bleu de Gambais 
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rie dans le passé. Mais aussi à dissimuler le fait qu’il 
était en réalité marié, à Marie-Catherine Remy, avec 
qui il avait 4 enfants. Landru mettait un point d’honneur 
à fournir à sa famille les moyens de vivre dans un cer-
tain standing. 
 
Le contexte de la Première Guerre mondiale occupait 
fort la police sur des affaires de contre-espionnage au 
détriment de ce qui était considéré comme des cas de 
disparitions de femmes d’un certain âge qui étaient sû-
rement quelque part à mener joyeuse vie avec un amant 
quelconque. 
 
Jusqu’à ce qu’un jeune inspecteur des brigades du Ti-
gre s’empare de l’affaire et fasse tomber Landru, 
en 1919. 
 
Le sauveur de ces dames : Jules Belin 
 
Jules Belin est un inspecteur à la première brigade mo-
bile (du Tigre), police d’élite créée par Georges Clé-
menceau pour répondre à l’évolution exponentielle du 
crime en bande que connaît la France au début du 
XXe siècle. Pour ce faire, Clémenceau dote cette nou-
velle police de moyens considérables pour l’époque : 
téléphonie et automobiles. 
 
L’enquête débute le 6 avril 1919 à 8 heures du matin, 
lorsque Belin interroge Mlle Lacoste, femme de cham-
bre et sœur d’une des deux femmes disparues, dont Be-
lin est le premier à penser que les disparitions sont 
connectées : Mme Buisson, disparue en 1917. 
 
La femme de chambre avait alerté la police à l’époque 
mais sans grands résultats. Belin impressionne en pre-
nant note du témoignage complet de Mlle Lacoste qui 
serait en mesure d’identifier l’homme que fréquentait sa 
sœur avant sa disparition. Mais surtout en lui laissant 
une carte avec son numéro de téléphone, luxe peu com-
mun en 1919. 
 
Par un coup du hasard, Mlle Lacoste croise l’homme en 
question dans un grand magasin de la rue de Rivoli, 
quelques jours à peine après avoir témoigné auprès de 
l’inspecteur Belin. L’homme, accompagné d’une dame, 
ayant remarqué Mlle Lacoste, détale rapidement et s’en-
fuit en grimpant dans un bus. 

Mlle Lacoste appelle l’inspecteur Belin au numéro lais-
sé sur sa carte. Belin fait rouvrir le grand magasin qui a 
fermé ses portes pour la nuit, et y récolte les informa-
tions que Landru y a laissé pour se faire livrer un impor-
tant service de vaisselle, au nom de Lucien Guillet. 
 
Belin se rend illico à l’adresse : 76 rue Rochechouart, 
dans le 9e arrondissement de Paris. Mais en arrivant sur 
place, la concierge informe l’inspecteur que le Mon-
sieur Guillet est parti précipitamment… Belin laisse une 
carte à la concierge. 
 
La concierge rappelle Belin quelques jours plus tard : 
Guillet est revenu. Mais étant donné qu’il est tard, Belin 
doit attendre le matin pour procéder à l’arrestation car il 
est interdit d’arrêter des gens pendant la nuit en France. 
 
Au matin du 12 avril 1919, après avoir passé la nuit sur 
le paillasson de Guillet, Belin procède à son arrestation. 
Mais Lucien Guillet n’est pas seul. Fernande Segret, 
maîtresse de ce dernier et de 25 ans sa cadette, vit avec 
lui et fait un malaise à la vue de son bien-aimé arrêté. 
 
Dans l’appartement, Belin trouve des carnets qui seront 
la pièce maîtresse de l’inculpation lors du procès. C’est 
grâce à ces carnets que la police pourra déterminer le 
nombre de 11 victimes : 10 femmes et 1 garçon, qui 
sont classés dans une même colonne en regard de dates 
et heures qui correspondent aux dates et heures des 
meurtres. Y sont également consignées toutes les dé-
penses de Landru : de multiples achats de scies à mé-
taux et des billets de train pour Gambais au départ de 
Paris : aller-retour pour lui et aller simple pour les da-
mes. 
  
Belin se rend à Gambais, dans une villa où il espère 
trouver 11 cadavres. Il n’en est rien. Seuls les cadavres 
de trois petits chiens sont retrouvés avec une corde au 
cou. Ces chiens appartenaient à sa dernière victime : 
Marie-Thérèse Marchadier. Ces cordes, assez spécia-
les, sont retrouvées un peu partout dans la villa et Belin 
en vient à former l’hypothèse que Landru étranglait ses 
victimes dans leur sommeil, au vu des heures nocturnes 
indiquées dans les carnets. 
 
Autre élément inquiétant : des cendres pleines de débris 
humains (morceaux de dent, de petits os) sont retrou-
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vées dans la cuisinière qui, étant de petite taille, ne lais-
se pas penser qu’on puisse y brûler un corps entier. 
 
Un escalier menant de la cuisine à la cave dévoile une 
dalle de béton recouverte d’un tas de sable. Belin en 
déduit que la dalle servait à découper les corps et le sa-
ble à sécher le sang. 
 
Le procès : fait de société, joie de 
la presse 
 
En novembre 1921 s’ouvre le pro-
cès Landru après deux ans et demi 
d’instruction. C’est la première 
grande affaire criminelle de-
puis 1914. Les années de guerre où 
les affaires d’espionnage faisaient 
les gros titres ont lassé le public 
qui a maintenant soif d’affaires cri-
minelles. 
  
Ce qui retient beaucoup l’attention, 
c’est que Landru n’appartienne pas 
du tout au monde de la pègre. Qu’il 
s’agisse d’un homme éduqué, bien 
habillé, d’un « Monsieur » comme 
le susurrera une dame dans le dos 
de la romancière et journaliste Co-
lette sur les bancs de la cour d’as-
sises. 
 
“ VOICI LANDRU ! C’est son entrée, et non celle des 
robes rouges et noires, qui met un peu de gravité dans 
cette salle petite, dépourvue de majesté, où l’on parle 
haut et où on s’ennuie parce que la Cour se fait atten-
dre. C’est lui qui attire et retient tous les regards, lui, 
cent fois photographié, caricaturé, reconnu de tous et 
différent pourtant de ce qu’on connaît de lui. Voilà 
bien la barbe, la calvitie popularisée ; le sourcil crêpé, 
comme postiche. Mais cet homme maigre porte sur 
son visage quelque chose d’indéfinissable qui nous 
rend tous circonspects. […] Je cherche en vain, dans 
cet œil profondément enchâssé, une cruauté humaine, 
car il n’est point humain. C’est l’œil de l’oiseau, son 
brillant particulier, sa longue fixité, quand Landru 
regarde droit devant lui. Mais s’il abaisse à demi ses 
paupières, le regard prend cette langueur, ce dédain 
insondable qu’on voit au fauve encagé. Je cherche 

encore, sous les traits de cette tête régulière, le mons-
tre, et ne l’y trouve pas. […] - Colette ” 
 
Le procès prendra vite des airs de salle de vente avec les 
nombreuses pièces à conviction étalées : des perruques ap-
partenant aux victimes, du mobilier Henri II que la police a 

retrouvé dans une remise à Clichy que 
possédait Landru. Et le clou du specta-
cle : la cuisinière où il aurait brûlé ses 
victimes, escortée par deux gendar-
mes, tel un accusé.  
 
Le Tout-Paris prend le train 
" Landru " qui fait la connexion 
entre Paris et Versailles pour venir 
s’amuser de ce procès. D’autres 
iront saccager la villa de Gambais. 
D’autres encore lui enverront des 
cartes, des mots doux, des photos 
de victimes possibles avec la men-
tion " ravitaillement, provision de 
femmes ". Un soldat en permission 
ira jusqu’à lui écrire : " hommage à 
Landru, le tombeur des femmes, 
l’humanité reconnaissante ". 
 
Landru devient le vengeur du poilu 
en somme, il a remis la femme au 
foyer après la grande guerre. Cette 
femme qui réclamait le droit de 

vote et de travailler, qui donnait aux messieurs de retour 
du front le sentiment que leur sacrifice était bien vite 
oublié, leur pouvoir perdu au profit de celles qui avaient 
probablement mené joyeuse vie pendant qu’eux se pre-
naient des obus sur la tête. Landru devient une icône. 
 
Il usera de cette popularité pour essayer d’éviter la guil-
lotine et défiera sans cesse ses accusateurs de prouver sa 
culpabilité. En vain puisque le jury le déclarera coupa-
ble et le condamnera à mort. 
  
Son nom, ses crimes, son procès rocambolesque, mais 
aussi les exploits des brigades du Tigre restent encore 
aujourd’hui ancrés dans la culture populaire française. 
 
Tiré de : Anouchka Czmil, Landru contre les briga-
des du Tigres 
 
 

 

https://www.rtbf.be/lapremiere/emissions/detail_un-jour-dans-l-histoire/accueil/article_landru-contre-les-brigades-du-tigre?id=10799684&programId=5936
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Vatel, le chef cuisinier qui se passe à la broche... 

F rançois Vatel a acquis sa réputation de grand 
maître d’hôtel et de maître cuisinier au service de 
Nicolas Fouquet. C’est d’ailleurs peut-être bien 

de sa faute si ce dernier finit sa carrière au cachot: rap-
pelez-vous de la fameuse fête du 17 août 1661 où le 
roi, tellement impressionné par la qualité du repas et des 
festivités organisées par son hôte, se sentit humilié et 
prit le surintendant des finances en grippe… C’est dire 
si la réputation du bonhomme n’est plus à faire! 
 
Après la descente aux enfers de Fouquet, François Vatel 
change de patron et se met au service du Grand Condé, 
un des hommes les plus puissants du Royaume. Prenant 
son rôle très au sérieux, il ne supporte pas le moindre 
dérapage dans l’organisation de ses réceptions… 
 
En avril 1671, le Grand Condé lui demande d’organi-
ser dans son château de Chantilly trois jours de fête 
durant lesquels tout le gratin de la noblesse sera présent. 
VIP de la soirée: Louis XIV, bien entendu! Pas moins 
de 3.000 personnes sont attendues. Oui, 3000 personnes 
à nourrir et à divertir 3 longs jours durant ! 
 
Cette mission est certainement la plus importante de 
toute la longue carrière de Vatel. Il dispose de douze 
jours avant la date fatidique… Et la tâche n’est pas 
mince: orchestre, pièces de théâtre, plats à profusion, 
feux d’artifice, sans compter l’embauche de dizaines de 
cuisiniers, de serveurs, de valets, et que sais-je encore! 
Tout, absolument tout doit être parfait et réglé comme 
une horloge suisse. Douze petits jours durant lesquels il 
ne fermera pas l’œil, dévoré par la pression de l’événe-
ment. 
 
Nous sommes maintenant le jeudi 23 avril 1671. Il est 
16 heures, et les premiers invités commencent à affluer: 
c’est bientôt un flux permanent d’hommes et de femmes 
fardés comme des voitures volées qui s’amoncellent 
dans les jardins du château.  
 
Vatel a choisi d’installer 25 tables d’honneur. Les au-
tres invités moins prestigieux, eux, se contenteront de 
manger debout et de piquer dans de gigantesques buf-
fets. 
 
La mécanique est bien huilée et la soirée démarre plutôt 

bien. Mais bientôt, c’est le drame! Vatel a mal évalué le 
nombre de rôtis nécessaires pour les tables d’honneur. 
Ô rage! Ô désespoir! Ô boustifaille ennemie! N’ai-je 
donc tant vécu que pour cette infamie? Le pauvre Vatel 
est inconsolable: son honneur est souillé. Pourtant, le 
maître d’hôtel se fustige pour pas grand-chose… De-
vant la profusion des mets qui se succèdent, aucun des 
convives ne remarquent l’absence de ces fameux rô-
tis… Mais peu importe Vatel, lui est au courant. Lui 
sait qu’il vient de commettre une bourde irréparable! À 
la fin de la soirée, il vient se lamenter auprès du Grand 
Condé qui le rassure et le cajole comme il peut. Allons, 
mon brave Vatel, il ne faut pas céder à la pression, il te 
reste encore 2 longues journées de festivités à tenir! 
 
Le lendemain, c’est vendredi. Et que mange-t-on le ven-
dredi, je vous le demande? Du poisson! Mais le maître 
de maison ne veut pas se contenter de servir des pois-
sons d’eau douce, à la chair bien trop commune. Non, 
ce sont des raies, des soles, des turbots, des dorades que 
le cuisinier désire! Seul problème, le château de Chan-
tilly, situé à quelques encablures au nord de Paris, 
est loin, très loin de la mer… À l’heure où les camions 
réfrigérés n’existaient pas encore, à l’heure où les routes 
de France ressemblent plus à des chemins boueux qu’à 
des autoroutes VINCI, à l’heure où il faut une quinzaine 
d’heures pour faire la route entre Le Havre et Chantilly, 
le risque que le poisson tourne ou qu’il n’arrive pas à 
l’heure est très fort! 
 
Vatel, bien sûr, est conscient de cette prise de ris-
ques. Pour maximiser les chances que les poissons lui 
parviennent au bon moment, il passe commande de 
poissons par milliers auprès d’une grosse dizaine de 
ports des côtes normandes. 
 
Il est maintenant 8 heures du matin. Pas l’ombre de la 
moindre petite dorade à l’horizon. Les invités passent 
à table à midi pétante… La pression est à son comble! 
 
Le chef cuisinier tourne en rond, s’arrache les cheveux, 
se lamente. Pleure, même! Que va-t-il faire? Pourquoi 
diable n’a-t-il pas prévu une solution de secours? Les 
minutes passent. Anne, ma sœur Anne, ne vois-tu rien 
venir? Non, que dalle! Rien que l’herbe qui verdoie et 
tout le tralala. 

http://www.etaletaculture.fr/histoire/fouquet-quand-la-vanite-mene-tout-droit-au-cachot/
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N’en pouvant plus, incapable de raisonner après pres-
que deux semaines complètes sans avoir fermé l’œil, 
il s’isole dans sa chambre. Soudain, son esprit s’éclaire. 
Il vient de trouver une solution. LA solution. Pour 
échapper au déshonneur, il se donnera la mort. Cons-
ciencieusement, il cale son épée à l’horizontale à hau-
teur du cœur. Il recule de trois pas, respire un grand 
coup. Puis se rue de toutes ses forces le torse en 
avant et s’empale contre l’acier. 
 
Au même moment, on toque à sa porte. Ne peut-on pas 
le laisser mourir en paix? L’épée plantée en travers du 
corps, il n’en a plus que pour quelques minutes avant de 
passer de vie à trépas. Derrière sa porte, il entend main-
tenant plusieurs personnes s’affairer. 
– Monsieur, Monsieur! Le poisson vient d’arriver! 
Comment souhaitez-vous qu’on le prépare ? 
 
François Vatel a-t-il compris sa méprise avant de pous-
ser son dernier soupir? Personne ne le saura jamais… 
On découvre son corps, on prévient le Grand Condé qui 
est bien embêté d’avoir perdu son maître d’hôtel en 
pleine festivité. On décide de s’emparer de la dépouille 
en toute discrétion pour ne pas perturber la fête qui bat 
son plein. Le malheureux Vatel est remplacé et les invi-

tés se régalent de la profusion de poissons de mer qui 
leur est servie. Une bien triste histoire, n’est-ce pas? 
 
La prochaine fois que vous aurez l’impression de vous 
« tuer » au boulot, pensez donc au destin de ce pauvre 
Vatel! 
 
Tiré de : https://www.etaletaculture.fr/histoire/retard-
dune-livraison-de-poissons-le-maitre-dhotel-francois-
vatel-se-suicide/ 

Le suicide de François Vatel dû au retard de livraison de poissons – Gravure 
d’Edouard Zier (XIXe s.  

Blanche Monnier, enfermée 25 ans dans le noir par sa mère 
23 mai 1901 - La veille, les forces de l’ordre reçoivent 
une lettre anonyme leur indiquant qu'une femme est sé-
questrée à Poitiers. Il ne s'attendent pas à retrouver 
Blanche Monnier, enfermée par sa mère pendant 25 ans 
dans le noir. La prisonnière vit alors dans ses excré-
ments et ne pèse que 25 kg. Reste à savoir pourquoi elle 
est punie de la sorte. 
 
La veille, le procureur général de Poitiers reçoit une let-
tre anonyme expliquant qu’une femme est retenue pri-
sonnière au 21, rue de la Visitation. 
 
C’est la demeure de feu Charles-Emile Monnier, un 
doyen de la Faculté des Lettres. 
 
Officiellement, seule sa veuve, Louise, y vit. Leur fils, 
Marcel, réside dans la maison voisine. 
 

Les gendarmes se rendent dans la demeure le 23 mai 
dans la matinée. Lorsqu’ils demandent à y entrer, mada-
me Monnier, âgée de 75 ans, tentent de les repousser. 
 
Mais les forces de l’ordre insistent et finissent par dé-
bouler dans la demeure. 
 
Découverte de la séquestrée de Poitiers 
 
Ils grimpent au deuxième étage et sentent une odeur 
pestilentielle qui se dégage de l’une des portes. 
 
Lorsqu’ils pénètrent dans la pièce, ils sont pris de haut-
le-cœur. Il y des excréments et des débris de nourriture 
partout sur le sol. La pièce n’a pas été aérée depuis des 
années. 
 
 

https://www.etaletaculture.fr/histoire/retard-dune-livraison-de-poissons-le-maitre-dhotel-francois-vatel-se-suicide/
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Les volets sont fermés mais, malgré l’obscurité, ils re-
pèrent une forme humaine allongée sur un lit. 
 
Une femme y est étendue, complètement nue. Elle ne 
pèse que 25 kg, auxquels on peut ajouter les 2,5 kg de 
cheveux qui forment une natte informe n’ayant pas été 
peignée depuis des décennies. 
 
Ses ongles n’ont pas été coupés depuis très longtemps. 
Des bêtes courent sur le lit et la vermine grouille dans la 
pièce. 
 
Il s’agit de Blanche Monnier, la fille du couple. Elle est 
âgée de 52 ans. Les enquêteurs apprendront par la suite 
qu’elle est enfermée dans cette pièce depuis 25 ans et 
qu’elle n’a jamais revu le soleil depuis. 
 
Pourquoi Blanche a-t-elle été enfermée ? 
 
Une photo de la femme est prise. Puis, sa mère et son 
frère sont arrêtés, tandis que les médias s’emparent de 
l’affaire, qui bouleverse la France entière. 
 
Louise explique aux gendarmes qu’elle aime profondé- 
ment sa fille, mais que sa santé mentale s’est fortement 
dégradée à l’âge de 23 ans. 
 
 

Selon elle, Blanche refusait de sortir de sa chambre, 
s’exhibait nue à la fenêtre, refusait qu’on la lave et re-
poussait la nourriture qu’on lui apportait. 
 
Mais dans les médias, une toute autre histoire se fait 
entendre. On parle d’une relation amoureuse désapprou-
vée par la famille, qui aurait tout fait pour empêcher la 
jeune fille de voir son amant. 
 
Les historiens pensent plutôt que Blanche était atteinte 
de maladies mentales, probablement l’anorexie, la schi-
zophrénie et l’exhibitionnisme. 
 
Sa mère aurait alors refusé de l’interner, soit par mal-
veillance, soit pour ne pas ternir la réputation de la fa-
mille. 
 
Louise décède 15 jours après avoir été arrêtée. Marcel 
est jugé. Il est tout d’abord condamné à 15 mois de pri-
son avant d’être relaxé. Il n’y a, à l’époque, pas encore 
la notion juridique de "non-assistance à personne en 
danger". 
 
Blanche, elle, est internée. Elle décède 10 ans plus tard. 
L’écrivain André Gide s’est inspiré de cette affaire pour 
écrire son roman La Séquestrée de Poitiers.  
 
Tiré de : Le bien public 

https://www.bienpublic.com/culture-loisirs/2021/05/23/23-mai-1901-decouverte-de-blanche-monnier-enfermee-pendant-25-ans-dans-le-noir
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